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en demanderaient le mlaintien et que les ar-
imateurs eux-nièmnes, coinvaincus des grands
avantages résultant doL sa contiinuationî, se
chargeraient (le ce service. C'est ce qui est
arrivé dans inmbre dle cas : de fait, les ar-
mnateurs ont eitx-fltettes inlstallé ces' tippa-
r-eils sains le concours (le l'Etat et sans faire
d'entreprise avec lui.

M. ROSS tOnttario) Est-ce que le trans-
porr dle tout le 'beurre et le fromage exptortés
du Pays Se fait <lains des chlamlbres frigori-
fiques. àt bord tics vaisseaux ?

Le MINISTRIE I>E L'AGRICULTURE
Prestque tout le beurreý qni s'exp)orte dul Ca-
tînda, enî été, est trns îporté clans dles Chtain-
bres frigorifiques :ma is le fromage nie l'est
pas, sauf, quand la teinpérature est très
élevée. I.es chambres où circule l'air frais
sont préférables aux chambres, abtsoluiment
frigorifiques, pour le freinage, et de fait.
l'exp)érieitce prouve qu'il it'y a que le beurre
qui demande ue température aussi basse
que 20 degrés. Les viandes villenît nuei
tempéra turc inféî'ieur det quielques dgé au
poinit (le congélation. Les poîmmes et le' lin-
image semblent mieux S': ceeonuin)otlei' l'un
courant d'air froid dirigé ilt travers ces pr'o-
duits ýde façon àt ce que la teiéauese
maintienne àt eunviron 60) degrés.

M. BOSS (Ontario) Est-e que les vais-
seaux sonît mnis dle chm bres n enouratt
d'air froid i,

Le -MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Oui.

M. ROSS (Onitarlo) :S'agit-il (le tous les
vaiseaux faisant le transport de ces arti-
<'les, on seulement die certains i-aisseaux ?

JLc MINISTRE DE L'AGRICUILTUTRE
Dans eraîsvaisseaux, il y avait des gin-
ciètes. ptourt températures basses. Nous
a1vons fait (les art':tîgelictls avec les pro-
priéta ires de c-ertalits va isseaux pour l'ins-

i liatioti doe ciaitre 'l courant d'air froid;
mai s les tdeux sy stéèmes sont tout à fait
tlili'rcncS et fonctionnent indépendamment.

M. SMîTII :Wuivrl Leittreprise dul
Pl'ei'atiianl ' e terinie-t elle l'année

.te nt' salirais dtnnter'..:tîe tettante, les
tois tics va isseaux :je ci-ois. to'utefttis, que

(t' t t elci tepr ist' se te rmner <ta j'aninié e ptro
eltainle. 'Si je ne inne tromtpe. ('i1902 il
n'y al pas u1 tl'entreprisce <1e tranisp)oit d:uns
1<,>: eliaihîtes frigoritiques.. à btotd d'aucun
vaisseait.

M. S-MIT1 (Weatwttrtld Ainsi. Si ces ett
tieprises tdatent tI de i tis ants. le' go0itvt'ti
mentt nt'a pas payé de stt 1) entieti s Ilottr le
service <le citamtbttes fri gtr fih ' <pi
quelques a nuées.

Le MINISTRE DE LA î lîlUt
Je lic satulais (lite ]l date précise <lit <ici'-
tier paiement. En 1902. q( t us u les;

M. FISHER.

comptes relattifs àl ces subvetions nt'étatient
pas ecore clis, et il s'est fait queltques paie-
inetits. Je puis atItI1'ni'. (eîmetlidmtt .ave<c

:tssez de certitude. tqu'ent 19012, il ît'y a itas
en d'entreptrise le trantspoirt eni eltinbres
frigorifiques àt btorcd td'aueunt ivaisseau. Il
s'agit ici de l'ancien système de' chamtblres
frigorifiques.

M. SMITII (Wetwcrl) Il est lbiett fi-
dieux, qit'en do)nna nt ces e'ntreptrises. le
goutvernment tn'ait ptas fait (le stiputlatiotns
relatives at lat rég'<eneittatioit le Lit temlpé-
r'ature' poutr utte ptériodie le pulus dIe t rois ants.
L~e goutvernemnt a fatit de grtdsdépeni-
st's pourît ce servite d'appareils frigorifiques;
et ees frais lt s>:ott ipas c tipure pterte, si

t'ctnst;tc [ue tnomtbre (le' va:isseautx traits-
ptortent les, iprodluits -à <tue Itemtpéraltre os-
<'ilmi t enttre' 45 et 6o1 tegr< 's, saits q(ute le
.tiii tveetilt ait le tdroit <le réglemtenita-
tictn en paîcilles matièr'e. vraiueit e<s
à nute Situttion déplor'ablle.

Eti donnanut ces entre'prises, le gouvernte-
ment aurait cû insérer ltî c'ontrat ue sti-
ilathoît portant qu'il se réservait le d]l'oit

de, régIleeiter la tenpératxtre. p)our nue pé-
M'icde de Plus (Ie trois ans.

Le MINISTRE DE L'A(GRICtULT'URE
Nouts tie pouvionts nottus rése'rvet' ceý droit
<jue pour lat périntie d ' timuls it1'1ut de 1<i-

-ul ,,es'effectutet rles, piemeni 'ts. Noulis t t

vous p)lus la baute- malît sur les comtpagnies
et les armiateurs, du momenit que les paie-
ients cessent. On a retiré pliusieut's valis-
seaux clu service et on leur en a sîtltstiiué
<1,lutres : et les armateurs revendiquent le
droit d'emiployer ces vaisseaux à leur gré.

M. SM-NITiI (Nentwortb) : Relativemient
aux fruits, le ministre affirme, à bon droit,
que l:1 température doit être îniaiîîtenuie.i 35
cdegmés. J'ýttlpelc soni attetîtin sur l'entre-
1pu'ist' dui ste; tueýr '' Latkti; ''. en septetubre
1900.Ac Cettc époque. l'euttrop'ise dîtirait
enctore, et ceptendaint, datns uit les caumparti-
mnepitts. il v ai-ait ctne tenîpt.itui'e oscillatt
cut1tre :tg et t110 degrés. tandis que datns l'autre,
<'île ost'illait entre2 et 50.

Le 'MINISTRIE DE L'AGIII('UI.tURE
t'es détails iît'éclt:tîtîtciit. Sans dotutet' l«itî-
nora 1<1< déptéC les emptîtunte iL nu do~cumett
officiel.

NI. NIIII euttctuiln Outi.

Le 'MINISTRE DE, î.AGuICULTURE
jTe ne saurais ie itronimîer à cet égard.

M. IZOSS (Ontamio> t Uin expédliteuir de
pommies m'a fait part le ses, griefs ail su-
jet de l'installatiotn des; fruits sutr le steamîmer
Les fruits ont été expédilés coime <'ordinai-
t.e. saits être destinmés à être trantsportés on
cbambres frigorifiques. et le, grief' formulé
par l'expécditeutr est qu'on a placé les fruits
dans nue paýrtie dut, itieatOù lat Veittila-
lion étalit défectueuse. Comme les pommes
<talent eii excelletîte Conitiotn ait tlépa<it. et
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